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SURENDETTEMENT ET VENTE DE BIEN

Par jacky114, le 22/09/2015 à 09:23

Bonjour

Je suis en procédure de redressement BDF de surendettement 

Je dois , dans un délai de 2 ans , vendre mon appartement 

Que se passera t il si je n'ai pas exécuté cette vente à ce moment là ?

Par louison123, le 22/09/2015 à 14:47

Si vous redéposez dans 2 ans, votre dossier sera déclaré irrecevable.
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